
QU’EST-CE QU’INFIИITE ?

INFIИITE est un fonds de dotation, créé en 2023 par l’entrepreneur engagé
Alexandre Mars.

Cette initiative a pour mission de favoriser la réussite d’étudiants
talentueux issus de milieux populaires, afin de contribuer au

développement d’une nouvelle génération de leaders, plus représentative
de la richesse de notre société.

INFIИITE

LES PILIERS D’INFINTE LES CRITERES DE SELECTION

COMMENT POSTULER ?

Un prêt étudiant à taux 0, sans
garant, avec un système de
remboursement solidaire et
perpétuel
Un mentorat d’excellence 
Une communauté engagée, avec
des événements et du suivi
individuel
De la communication pour lutter
contre le manque d’information

L’excellence académique 
La situation socio-
économique
La motivation, la résilience
L’engagement 
Le leadership

LES CANDIDATURES 2026 SONT OUVERTES  !

Les bénéficiaires sont sélectionnés en deux étapes :

1.  Les candidats doivent remplir un formulaire sur notre site web
(https://infinite.study/). Des sessions de sélection ont lieu d’avril à
novembre. Les dates de sélection sont indiquées sur le formulaire.

2.  Ensuite, les étudiants présélectionnés passent un entretien.

Les étudiants ne peuvent postuler qu’une fois admis dans leur
école/université ou s’ils y sont déjà étudiants.
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